
 

 
PRISES DE POSITION 

en vue de la votation communale de Lancy du 17 mai 2009 
 
 

Votation communale de Lancy 
 
1. Acceptez-vous la délibération du conseil municipal de la commune de Lancy du 13 novembre 2008 

fixant le taux des centimes additionnels pour 2009 à 47 centimes ? 
 

    Question 
 1 

Parti Socialiste de Lancy OUI 

PDC Lancy Parti Démocrate-Chrétien OUI 

Libéral Radical Unis pour Lancy NON 

Les Verts OUI 

Union Démocratique de Centre UDC NON 

Mouvement Citoyens Genevois NON 

Comité référendaire Alliance Lancéenne pour une fiscalité raisonnable NON 

Comité de défense des employés et Retraités NON 

Oui à une baisse raisonnable de l'impôt communal OUI 

  
 


